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2 L’article 3 du décret n° 2011-2121 du 30 décembre  2011 relatif au Fonds pour le développement de la vie 
associative fait déjà référence aux « bénévoles élus ou responsables d’activités ». 
3 Telle est la solution retenue pour le congé de solidarité internationale. Cf l’arrêté du 16 juillet 1996 fixant la liste 
des associations de solidarité internationale bénéficiaires des dispositions relatives au congé de solidarité 
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internationale en application de l’article 85 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995 portant diverses mesures d’ordre 
social. 
4 Ainsi, aux termes de l’article L. 3142-37 du code du travail, la durée du congé de solidarité internationale est 
assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des avantages légaux et conventionnels liés à 
l’ancienneté.  
5 A titre d’illustration, une convention passée entre la société SFR et la Fondation SFR et ratifiée par les partenaires 
sociaux permet aux collaborateurs de la société d’effectuer des missions associatives d’une durée de 6, 9 ou 11 jours 
sans perte de salaire. Dans le cas où la durée est de 9 ou 11 jours, le salarié abonde cette durée par respectivement 3 
et 4 jours de RTT. 
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